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L'« AFFAIRE BONNARD/MURET» (1949-1950)

Luc VAN DONGEN

Deux ans apres sa retentissante conference de decembre 1947 sur L'huma-
nisme nouveau et la litterature sovietique, qui revela au grand jour son
orientation pro-sovietique, le professeur et helleniste lausannois Andre Bonnard
(1888-1959) participa le 24 mars 1949 ä une seance publique sur le theme de
la Grece orgamsee par le Comite vaudois d'aide ä la Grece democratique, seance

qui faillit avoir des consequences pour lui
Apres avoir soutenu 1'Association des amis de l'Espagne republicaine

pendant la guerre civile espagnole, Bonnard s'etait toujours plus rapproche de

l'Union sovietique, notamment ä travers P Association Suisse-URSS En
fevrier 1945, un article sur la neutralite, qu'il publia dans la revue antifasciste
rraits, lui avait valu l'attention de la censure et, cn 1949, son engagement com-
mumsant n'etait plus un mystere pour personne, d'autant que la police federale
le surveillait dejä depuis 1941

1

Sans etre membre du Parti du travail, le celebre
traducteur d'Eschyle, Sophocle et Eunpide etait ce que Ton appelle un «cora-
pagnon de route», attire par 1'ideal de r«homme nouveau», dans lequel ll croyait
voir la resurgence de ce que la civilisation grecque avait eu de meilleur. Paci-
fiste depuis la Premiere Guerre mondiale, ll avait rejoint, des sa creation ä Wroclaw

en aoüt 1948, le Mouvement mondial des partisans de la paix, lequel etait
issu du Congres mondial des intellectuels commumstes. C'est d'ailleurs en tant

que president d'honneur du Mouvement Suisse des partisans de la paix qu'il
effectuera la mission qui lui vaudra son proces de 1954, qui symbolise avec
force les exces de la guerre troide en Suisse2

Mais le 24 mars 1949, soit ä la veille de la fete nationale grecque, le cli-
mat international n'etait pas encore aussi tendu qu'apres le declenchement de

la guerre de Coree La guerre civile grecque n'en continuait pas moms de divi-
ser 1'opinion, quand bien meme elle etait entree dans sa derniere phase apres la
defaite decisive des commumstes au Mont Grammos en aoüt 1948 Apres
quelques mots d'introduction du popiste Andre Muret (1909-1986), directeur
de police de la «municipality rouge» lausannoise, Bonnard entrepnt de dire
«La verite sur la lutte du peuple grec» aux 250 personnes rassemblees ä la salle

1 Cf Eric Burnand, «Les «affaires» Nicole, Arnold et Bonnard Chasse aux sorcieres
version helvetique», in « 1948-1954, la guerre froide en Suisse», Les Cahiers de l'Histoire,
L Hebdo, 5 decembre 1985, p 16

2 Cf «1948-1954, la guerre froide en Suisse», op Lit, Franfoise Fornerod, Lausanne, le

temps des audaces Les idees, les lettres et les arts de 1945 a 1955, Lausanne, 1993, et

Francisca Buchheim, Andre Bonnard et son proces, Memoire de licence, Universite de

Lausanne 1978
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des XXII Cantons II proceda a un historique de la Grece des les debuts de la
liberation en 1821, pour en arnver aux evenements plus recents de la Seconde
Guerre mondiale et de la guerre civile D'apres un rapport de police, ll vitupera
«le gouvernement fasciste d'Athenes», qu'il accusa de n'etre «qu'un instrument

docile dans les mains des puissances anglo-saxonnes», faisant regner «un

regime de terreur en supprimant toutes les hbertes, en procedant a des arres-
tations massives et a de nombreuses executions sommaires, en deportant et tor-
turant les membres de l'EAM [Front de liberation hellenique] ou ses sympa-
thisants, en organisant des assassinats politiques et I'extermination dans les

camps de concentration II aurait egalement attaque la Reine de Grece, en

soutenant qu'elle aurait appartenu ä des organisations nazies et qu'elle conti-
nuait ä se reclamer du national-socialisme Pour l'inspecteur Pache, l'orateur
avait fait preuve d'un manque total d'objectivite et sa «demonstration tendan-

cieuse en faveut de l'Ideologie marxiste» en faisait desormais un simple agent
de Moscou - mstruit certes, mais un agent quand meme

Au terme de la conference, des troubles se produisirent entre des membres
du service de l'ordre et des etudiants grecs, venus assister ä la soiree II semble

que ces dermers furent pns ä partie par certains militants, avec le concours actif
ou passif des « hommes de main » de Muret Les etudiants eurent de la peine ä

quitter les lieux et furent copieusement msultes ä leur sortie
La conference de Bonnard ne demeura pas sans suites Le 7 avnl, la Legation

royale de Grece en Suisse adressait une lettre de piotestation au Departement

politique federal (DPF) - appele aujouid'hut Departement federal des

affaires etiangeres Estimant que Bonnard avait prononce Fun de ses discours
les plus mjuneux ä l'egard de la Grece, eile demandait qu'une enquete füt ouverte

sur les faits qui eurent lieu ä Lausanne4 Comment la Suisse allait-elle repondre
a cette embarrassante intervention diplomatique 7

N'ayant jamais cache l'hostilite qu'il eprouvait pour les insurges depuis
le debut de la guerre civile et ayant toujours recuse la these d'un gouvernement
grec «monarcho-fasciste»5, le Mimstre de Suisse ä Athenes, Carl Stucki, plaida
d'emblee pour que reparation füt accordee aux autorites grecques Mais ll mcom-
bait au Ministere public de se prononcer sur la possibility d'une sanction penale

4 Rapport de l'inspecteur Pache du Ministere public de la Confederation du 9 avril 1949

Archives federales E 2001 (E) 1967/1 H/47 (sauf indication contraire tous les documents
cites plus bas sont issus de ce fonds)
4 Cf la lettre du charge d affaires ad interim Anstide N Pilavachi a Max Petitpierre
L'opinion publique grecque avait deja souvent denonce le soutien apporte par Bonnard aux
maquisards du general Markos
5 Cf par exemple le rapport politique de Carl Stucki du 6 mai 1948 E 2700 Athenes/7, qui
est publie dans les Documents diplomatiques suisses, vol 17 Zurich 1999 pp 246 247 (ce
document se trouve egalement en tant qu'image scannee sous le numero 4040 dans la

banque de donnees DoDiS cf www admin ch/bar/fr/dds/ddsl htm)
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contre Bonnard et Muret On examina done si Bonnard avait commis des

«outrages ä un Etat etranger» (art 296 du Code penal), si sa conduite ne tom-
bait pas sous le coup de l'arrete du Conseil federal du 29 octobie 1948 renfor-
gant la protection de 1'Etat et si les incidents consecutifs a sa causene ne consti-
tuaient pas un «delit d'erneute» (art 260 du Code penal) Apres une analyse
aussi savante qu'alambiquee, le Ministere public conclut que le delit d'outrages
ä un Etat etranger etait realise en l'espece, mais qu'il ne pouvait etre poursuivi
taute d'une requete prealable de l'Etat concerne L'arrete du 29 octobre 1948

ne pouvait entrer en ligne de compte, car les actes incnmines ne visaient pas la
Suisse Quant au delit d'emeute, ll manquait de preuves tangibles6

En realite, le Ministere public ne voulait pas d'une procedure judiciaire
pour des laisons politiques S'ils etaient accuses d'outrage ä un Etat etranger,
Bonnard et Muret avaient le droit d'invoquer \'«exception de verite» Ainsi,
d'apres le Ministere public, «ils ne manquercuentpas d'affirmer bien haut qu'ils
sont en mesure d'apporter la preuve de ce qu'ils ont allegue Comme chacun
sait, le regime politique actuellement au pouvoir en Grece ne cesse de preter
le flanc ä la critique Nos journaux en ont dejci abondamment parle La situation,

en cas de proces, serait delicate, on s 'en rend compte Or, une poursuite
qui prendrait des le clebut l'allure d'un proces «Kravchenko» serait mamfes-
tement inopportune, a l'heure actuelle tout au moins » II convient de relever

que l'ancien fonctionnaire sovietique Victor Kravchenko, qui avait denonce le
stalinisme dans son livre J'ai choisi la liberte, venait de gagner le proces que
lui avait intente la revue communiste Les Lettres fran^aises Un autre argument
etait encore avance par le procureur de la Confederation «Force est, au demeu-

rant, de reconnaitre que les attaques popistes contre le gouvernement d'Athenes

ne sont pas les seules dans ce genre Les memes reproches sont adresses pubh-
quement chez nous aux hommes au pouvoir au Kremlin C'est la un motif de

plus pour conclure ä l'inopportumte d'un proces penal»1
Si le DPF et Carl Stucki se montrerent en desaccord avec 1'amalgame que

faisait Luthi entre les critiques des commumstes et Celles des demoerates8, ils

partagerent en revanche les conclusions du procureur Mieux valait, ä quelques
mois des elections vaudoises, eviter «les eclaboussures d'un proces politique»9
Or, selon le DPF, le rapport du Ministere public donnait la fächeuse impression
d'une «construction jundique fabriquee pour dissimuler cette consideration
de pure opportunite politique» 10

6 Ct iapport du procureur de la Confederation Werner Luthi aE von Steiger, 2 mal 1949

7 Ibid
8 « Le fait de toterer la critique par nos journaux des regimes commumstes ne nous enjomt
certes pas une tolerance analogue a I egard des calommes dirigees en sens inverse», lettre
de Jacques Albert Cuttat a Carl Stucki du 28 jum 1949

9 Ibid
10 Ibid
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La solution d'un proces ayant ete ecartee, restait l'eventualite d'une sanction

administrative, ou au moins d'un bläme, qui mettrait la Confederation ä

l'abn d'un proces desagreable, parce que constituant «un precedent pour lei
cas d'offense a l'egarddes gouvernements de l'Est»11 Les mteresses etant fonc-
tionnaires cantonaux, le DPF se tourna vers le Conseil d'Etat vaudois, afin de

1'inciter ä prendre des mesures en vue de faire cesser l'activite politique de Bonnard

et de temperer celle du chef de la police de la ville de Lausanne12 Mais
les autorites vaudoises se deroberent La Commission universitäre estima dans

un premier temps qu'il n'etait pas en son pouvoir d'adopter une mesure disci-
plinaire ä l'encontre d'un collegue qui s'etait expnme en dehors de ses fonc-
tions academiques puis, sollicitee une seconde fois, refusa de formuler offi-
ciellement un bläme S'appuyant sur ces considerations, le Departement de
1'instruction publique et des cultes jugea necessaire de mieux etablir les faits -
done d'ouvnr une enquete, ce que le Conseil federal voulait empecher ä tout
pnx - avant d'entamer toute procedure de suspension ou de destitution11

Pour ce qui est de Muret, le president du Conseil d'Etat vaudois Paul Chau-
det se borna ä constater l'impossibihte d'une intervention ä son egard14

En depit de l'avis de certains fonctionnaires du DPF, qui s'etonnaient du

fait qu'un professeur d'umversite pouvait insulter un gouvernement etranger
sans rneme s'attirer un bläme, aueune procedure, m judiciaire, m administrative,

ne fut done entreprise contre Bonnard et Muret
Apres que les elections eurent «change /'ambiance politique a

Lausanne», comme le relevait un fonctionnaire du DPF'\ et ä quelques jours de
la reddition des forces commumstes helleniques, la Grece revmt ä la charge,
mais sans pour autant rencontrer plus de succes

16 C'est que l'insistance du
Ministre de Grece commenqait ä exasperer le DPF, qui hesitait «ä ceder ä des

pressions de cette nature et ä ancrer ainsi M Philon dans son idee que c'est
I'intimidation qui donne les meilleurs resultats» 17 Pour toute reponse offi-
cielle, le DPF se contenta fmalement de transmettre au Ministre de Grece une

copie des propos apaisants emanant de l'Umversite de Lausanne18 Philon se

11 Notice de Jacques Albert Cuttat du 29 juillet 1949

12 Cf la lettre du DPF au Conseil d'Etat du canton de Vaud du 18 mai 1949

13 Cf la lettre du Departement de l'instruction publique et des cultes au Departement de

justice et police du 10 juin 1949

14 C1 la lettre du Conseil d'Etat du canton de Vaud au DPF du 26 juillet 1949

15 La gauche perdit sa double majorite a l'Executif et au Legislatil lausannois en
novembre 1949, et Andre Muret ne fut pas reelu en tant que municipal de la ville
16 Cf la notice de Jacques-Albert Cuttat du 6 octobre 1949

17 Notice de Gilbert de Dardel du 4 janvter 1950

18 Le tecteur de l'Universite de Lausanne avait note dans son rapport annuel les mots sui-
vants «Le recteur a assiste officiellement a la fete nationale grecque pour temoigner son

amitie aux etudiants hellenes douloureusement ajfectes par les incidents qui marquerent une
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declara insatisfait de la reponse de la Suisse19, mais tout indique que 1'affaire
en resta la

Ainsi peut se resumer ce petit episode meconnu, annongant d'une certaine
mamere 1'«affaire Bonnard» ä propiement parlei La proximite du proces Krav-
chenko fit craindre aux autontes suisses une sorte de proces Kravchenko ä

l'envers, qui aurait fourni aux commumstes une occasion de revanche. L'affaire,
outre la susceptibilite de la Grece, revela deux appreciations quelque peu dif-
ferentes de la «neutralite d'opinion »20 au sein du Departement politique et du
Ministere public, ce dernier s'etant montre plus formaliste que le DPF. D'apres
la doctrine officielle exprtmee par le chel du DPF Max Petitpierre, ll n'y avait
pas de neutralite d'opinion possible face au communisme21 II etait aussi neces-

saire de renforcer la lutte contre l'extreme-gauche ä Finterieur. C'est para-
doxalement en vertu de cet objectif - Fanticommunisme - que les autontes
suisses deciderent de ne pas poursuivre Bonnard et Muret Quelques annees

plus tard, dans un contexte nettement plus tendu, la Suisse n'aura plus les memes

scrupules, süre d'avoir trouve une arme imparable pour condamner Bonnard:
l'accusation de service de renseignements au profit de l'etranger.

Le 24 mars 1949, Bonnard savait qu'il representerait la Suisse au Congres
mondial des partisans de la paix, qui se tiendrait ä Paris au mois d'avril. Son

coup d'eclat est sans doute ä mettre en relation avec la campagne internationale

precedant le congres parisien. Quoi qu'il en soit, on peut penser que
l'«affaire grecque» joua un role dans la genese de l'«affaire» de 1952-1954,
dans la mesure oü eile incita peut-etre davantage encore la Suisse ä rechercher

un moyen de mettre un terme aux agissements de cet intellectuel distingue, qui
jouissait d'une large audience publique et d'un important credit dans certams
milieux.

assemblee tenue le join piecedant, dans line atmospheie hostile ä leuis sentiments patrio-
tiques» Par ailleurs, l'Universite de Lausanne avait envoye une lettre ä l'Umversite
d'Athenes qui contenait cet extrait. «Nous ressentons avec vous /'injustice de la campagne
que mene le projesseui Bonnard contre votre pays, cette Grece que nos professeuts et nos
etudiants ont toujours admiree, respectee et aimee» Cf la notice de Theodore Ras non
datee (autourdu 20janvier 1950)

19 Ct la notice d'Altred Zehnder sur la Visite de Philon du 19 janvier 1950

20 Notice de Jacques-Albert Cuttat du 28 juin 1949, qui se rallie au point de vue expnme
par Stucki ä propos de 1 impossible « Gesinnungsneutralitat» tace au communisme
21 Cf son expose au Conseil federal du 9 mars 1948, E 2800 (-) 1990/106/1, publie in
Documents diplomatiques suisses, vol 17, Zurich, 1999, pp 197-207 (DoDiS-4280)
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